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aimé / il y a six années

Veste de tir
Je cherchais où acheter une veste de tir type 50m couché...

a) en Belgique, je n'ai pas trouvé

b) en France, oui à 1.000€ et plus, chez Fontaine ou autre

c) il y a des vestes kaki... serait interdite au TAR, fusil d'ordonnance à cause de la couleur

d) sur un forum (j'ai tout lu), un tireur prétend que FFTir a annoncé que ces vestes seraient interdites après les
prochains J.O., (donc se mettre au pistolet plutôt)

Qui en sait plus et quoi ?

En réalité, ou trouver une veste convenant au fusil d'ordonnance belge ?

Edité 1 foi(s). La dernière correction date de il y a six années et a été effectuée par aimé.

olivier1967 / il y a six années

Re: Veste de tir
En tir d'ordonnance, je vois des tireurs qui sont équipés de vestes en toile type militaire. Donc pas interdites , a
confirmer.
En tir 50 m ,ce sont des vestes de compétition en cuir. Celles-ci sont interdites pour la discipline 22.
Une veste (un smook ABL)est-il autorisé pour la discipline 22?

Edité 1 foi(s). La dernière correction date de il y a six années et a été effectuée par olivier1967.

Lepigeon / il y a six années

Re: Veste de tir
Chez Truttmann, il y a toujours la possibilité d'acheter des vestes d'occasion. Je ne rentre plus dans mon ancienne
veste, faite à l'époque sur mesure, mais j'avais acheté une veste d'occasion à mon dernier passage, et elle se
révèle aujourd'hui très adaptée. L'idéal est d'aller directement à son atelier, même si ce n'est pas la porte à côté.

À ce stade, nous ne pouvons rien affirmé sur l'évolution du règlement pour la carabine couché. Il y a effectivement
des révisions après chaque J.O., mais difficile de dire ce qui va arriver pour le 50m couché comme la discipline
n'est plus au programme et surtout, il y a des élections générales en 2018, et il pourrait y avoir des changements
majeurs à la tête de l'ISSF.

Pour le tir d'ordonnance, il faudrait aussi imprimer le règlement, si possible en anglais, pour être certain que cela
convienne.

Edité 1 foi(s). La dernière correction date de il y a six années et a été effectuée par Lepigeon.

giacojp / il y a six années
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Re: Veste de tir
Bonsoir ,

je viens de rentre visite chez Truttmann et je confirme qu'il y a beaucoup des vestes et autres en occass

  A+

Pense pas au 8 pense tjs au 10
Il n'y a pas que les aigles qui atteignent les sommets , les escargots aussi , mais ils en bavent.
Club Landelies 50 et SRTM
DAAA
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jpdjx / il y a six années

Re: Veste de tir
Pour rappel, cette discipline n'est pas (encore ?) internationale ni ISSF ni olympique , donc chaque fédé nationale
rédige son règlement.
Pour l'instant, c'est Olivier Hannon (sportif pratiquant à l'URSTBf) qui gère.
Actuellement chez nous, pour le tir Armes d'ordonnance, les vestes légères en toile sont autorisées, même les
vestes camouflées...
Attention ! PAS de tenue militaire complète (veste+pantalon), ni de veste de type ISSF bien entendu.

  Avant de voir vers où tu vas, regarde d'où tu viens.
Le succès : Obtenir ce qu'on veut --- Le bonheur : Profiter de ce qu'on aime.
Pour être vieux et sage, il faut avoir été jeune et fou !!!
La pratique régulière du sport permet de mourir en bonne santé !!!
...Et la meilleure manière de ne pas mourir, c'est encore de vieillir, hé oui...

Localisation : À côté de Sambreville 

mach2 / il y a six années

Re: Veste de tir
Pour les règlements (toutes disciplines), ils se trouvent sur le site de la Fédé, rubrique "Règlements de tir -
assurances" sous-rubrique règlements nationaux.
L'on y révèle tout ce qui est interdit/autorisé, même au niveau des vêtements

olivier1967 / il y a six années

Re: Veste de tir
Existe-t'il des veste autorisées pour la discipline 22 avec des renforts au coudes?

giacojp / il y a six années

Re: Veste de tir
Bonjour mon grand ,

J'ai toujours ton ancienne veste de tir Truttmann

aimé écrivait:
-------------------------------------------------------
> Je cherchais où acheter une veste de tir type 50m
> couché...
>
> a) en Belgique, je n'ai pas trouvé
>
> b) en France, oui à 1.000€ et plus, chez
> Fontaine ou autre
>
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> c) il y a des vestes kaki... serait interdite au
> TAR, fusil d'ordonnance à cause de la couleur
>
> d) sur un forum (j'ai tout lu), un tireur prétend
> que FFTir a annoncé que ces vestes seraient
> interdites après les prochains J.O., (donc se
> mettre au pistolet plutôt)
>
>
> Qui en sait plus et quoi ?
>
> En réalité, ou trouver une veste convenant au
> fusil d'ordonnance belge ?

  A+

Pense pas au 8 pense tjs au 10
Il n'y a pas que les aigles qui atteignent les sommets , les escargots aussi , mais ils en bavent.
Club Landelies 50 et SRTM
DAAA
  
    

  daaa10.png 
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JPDUBU / il y a six années

Re: Veste de tir
Bonjour à tous

Pour info
Voir chez ESPFRANCE

[www.espfrance.com]

[www.espfrance.com]

A+
Jean Pierre

p.fichaux / il y a six années

Re: Veste de tir
Et sa

  patrice

Le   
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